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Normes et réglementation 

Articles de literie

Le décret n°2000-164 du 23 février 2000, qui est entré en vigueur le 1er mars 2001 s’applique aux 
coussins, traversins, oreillers, couettes, édredons et couvertures matelassées. Ce décret vise à 
garantir l’hygiène des articles de literie ainsi que le protection des personnes contre les risques 
d’incendie. Il comporte deux exigences essentielles :

- la non-allumabilité de ces produits
- l’hygiène de ces produits, c’est à dire à l’élimination des risques liés à la présence d’éléments 
pathogènes. 

Ces articles doivent passer avec succès le test d’allumabilité par une cigarette en combustion. Les 
normes NF EN ISO 12952-1 et NF EN ISO 12952-2 peuvent être utilisés pour ce test (voir l’avis du 27 
janvier 2001 relatif à l’application du décret n°2000-164).

L’hygiène des articles comportant des plumes et duvets est vérifiée grâce aux essais de détermination 
de la turbidité d’un extrait aqueux et de mesure de l’indice d’oxygène. Les normes NF EN 1162 et NF 
EN 1164 peuvent être utilisés pour ces essais (voir l’avis du 27 janvier 2001 relatif à l’application du 
décret n°2000-164). La norme NF EN 1884 permet de déterminer l’état microbiologique des plumes et 
duvets.

La conformité des articles de literie est attestée par l’apposition soit sur le produit, soit sur son 
emballage, soit sur un document d’accompagnement, d’une mention visible, lisible et indélébile 
indiquant " conforme aux exigences du décret n°2000-164 du 23 février 2000 " ainsi que d’une 
indication du nom ou de la raison sociale du responsable de la mise sur le marché.

Les articles de literie fabriqués ou importés avant la date d’entrée en vigueur du décret pourront être 
commercialisés jusqu’au 1er septembre 2001.

ECONOMIE DOMESTIQUE

Normes

NF EN ISO 12952-1 (avril 1999) Textiles. 
Comportement au feu des articles de literie. 
Partie 1 : méthodes d'essai générales pour 
l'allumabilité par une cigarette en combustion 
(indice de classement : G07-189-1) 

NF EN ISO 12952-2 (avril 1999) Textiles. 
Comportement au feu des articles de literie. 
Partie 2 : méthodes d'essai spécifiques pour 
l'allumabilité par une cigarette en combustion 
(indice de classement : G07-189-2)

NF EN 1162 (janvier 1997) Plumes et duvets. 
Méthodes d'essai. Mesure de l'indice d'oxygène 
(indice de classement : D90-208)

NF EN 1164 (décembre 1998) Plumes et duvets. 
Méthodes d'essais. Détermination de la turbidité 
d'un extrait aqueux (indice de classement : D90-
204)

Réglementation

Décret n° 2000-164 du 23 février 2000 relatif à la 
sécurité de certains articles de literie. 

Avis du 25 janvier 2001 relatif à l’application du 
décret n°2000-164 du 23 février 2000 relatif à la 
sécurité de certains articles de literie.

Avis du 27 janvier 2001 aux fabricants et 
importateurs relatif à l’application du décret n°
2000-164 du 23 février 2000 relatif à la sécurité 
de certains articles de literie.

Pour commander ces textes : 
info-reglementation@afnor.fr 
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NF EN 1884 (décembre 1998) Plumes et duvets. 
Méthodes d'essais. Détermination de l'état 
microbiologique (indice de classement : D90-
214)
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